
CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026 

DECISIONS 

 
Je tiens à vous faire part des décisions que j’ai été amené à prendre dans le cadre de la délégation qui 
m’a été conférée :  
 

1) DIA 2025 

 

N° 
NOM DU PROPRIETAIRE 

CEDANT 
 

SITUATION DU BIEN 
 

Modalités de 
la Cession 

 
MONTANT DE 

LA VENTE  
ADRESSE 

 
CADASTRE 

25N200 GAG Thibaut 42 Rue Saint Laurent AB - 81 
Vente 
amiable 

189 000 € 

25N201 PIERRET Claude 245 rue du 17 
Septembre 1944 

AP – 101 – 102 
– 874 –  

AS – 876 – 877 – 
878 – 879 – 880 

– 881 – 882 – 
883 – 884 – 885 

– 886 – 887 – 
888 – 889 - 890 

Vente 
amiable 

225 000 € 

25N202 COULON Christian 73 Rue du Camp AC - 116 
Vente 
amiable 

26 000 € 

25N203 Caisse Régionale Crédit 
Agricole Mutuel de 
Lorraine 

7 Rue Saint Laurent AB – 629 - 634 
Vente 
amiable 

14 000 € 

25N204 VILMAIN Antoinette 130 Avenue des Etats-
Unis 

AC - 252 
Vente 
amiable 

248 000 € 

25N205 JOZWICKI-TELLIEZ 

Annule et Remplace la 
DIA 05443125N179 

94 Chemin du Champs 
Fays 

BE - 148 
Vente 
amiable 

374 000 € 

25N206 GERMAIN Muriel 25 Allée Georges Bizet AH - 219 
Vente 
amiable 

165 000 € 

25N207 MAUCHAUFFEE Paul 18 Rue Pasteur AB - 766 
Vente 
amiable 

109 000 € 

25N208 BODET Claude 2 Chemin de 
Longebeau La Crosse 

XA – 1830 – 
1992 - 1995 

Vente 
amiable 

395 000 € 

25N209 LAEUFFER Daniel 47 Chemin au-dessus 
du Moulin Bas 

AV - 112 
Vente 
amiable 

140 000 € 

25N210 RICHARD Jean 89 Allée de l’Etang AE - 175 
Vente 
amiable 

239 000 € 

 



2) DIA 2026 

N° 
NOM DU PROPRIETAIRE 

CEDANT 
 

SITUATION DU BIEN 
 

Modalités de 
la Cession 

 
MONTANT DE 

LA VENTE  
ADRESSE 

 
CADASTRE 

26N001 MINICKI Alain 71 Rue Pasteur AB - 251 
Vente 
amiable 

126 000 € 

26N002 KEMPER François 7 Rue Philippe de 
Gueldre 

AB – 73 – 74 - 
75 

Vente 
amiable 

275 000 € 

26N003 SOLARO Antoine 148 Rue de la Haye XA - 106 
Vente 
amiable 

148 000 € 

26N004 2SF INVEST 18 Rue Pasteur AB - 766 
Vente 
amiable 

105 000 € 

26N005 Cts THIERY  7 Avenue Général 
Leclerc 

AL - 237 
Vente 
amiable 

110 000 € 

26N006 HAUSWALD Jean-Marie 177 Rue du 
Luxembourg 

XA - 1946 
Vente 
amiable 

250 000 € 

26N007 MEZAN Hilal 91 ter rue du 26ème 
BCP 

AB - 568 
Vente 
amiable 

300 000 € 

26N008 INVESTIMMO 19 Rue Saint Laurent AB - 574 
Vente 
amiable 

78 000 € 

26N009 MILASINOVIC Lucas 35 Rue Philippe de 
Gueldre 

AB - 101 
Vente 
amiable 

120 000 € 

26N010 PETIT Isabelle 162 Rue de Scarpone AL – 267 - 59 
Vente 
amiable 

150 000 € 

26N011 CLESSE Solange 2 Bis Rue Charles 
Lepois 

AS - 71 
Vente 
amiable 

255 000 € 

26N012 ANTOINE Sandrine 17 Allée Pierre 
Lallement 

AH - 167 
Vente 
amiable 

165 000 € 

26N013 SOMMER Jean-Pierre 336 Avenue de 
Champagne 

AD - 251 
Vente 
amiable 

220 000 € 

26N014 SCI LES ROUGES EAUX 1 Avenue Camille 
Cavallier 

AR - 001 
Vente 
amiable 

85 000 € 

26N015 SCI PAM 11 11 Rue du Four AS – 272 - 724 
Vente 
amiable 

129 000 € 

26N016 SCI PAM 11 11 Rue du Four AS – 272 - 724 
Vente 
amiable 

152 000 € 

26N017 SCI PAM 11 11 Rue du Four AS – 272 - 724 
Vente 
amiable 

187 000 € 

26N018 DUPLAN Julien 37 Rue Etroite AS - 149 
Vente 
amiable 

90 000 € 



26N019 KIZGIN Sezer 361 Rue du Bois le 
Prêtre 

AY - 176 
Vente 
amiable 

258 000 € 

26N020 LEICHT Bryan 1 Rue Gaston Deblaize AI – 478 – 480 - 
482 

Vente 
amiable 

262 000 € 

26N021 IMMANDREA / 
MATHIEU Immobilier 

42 Rue de Verdun AT – 470 - 471 
Vente 
amiable 

215 000 € 

26N022 FREMERY Timothée 48 Rue Gambetta AC - 536 
Vente 
amiable 

80 000 € 

26N023 LYNAS Adam 353 Chemin de Sça AM - 270 
Vente 
amiable 

240 000 € 

26N024 LE QUERRE Christian 7 Allée Bierloz AH - 93 
Vente 
amiable 

183 000 € 

26N025 GRESSET François 282 Rue des Lilas AX - 39 
Vente 
amiable 

164 000 € 

26N026 LATZER Mireille 19 Rue de 
Montrichard 

AY - 221 
Vente 
amiable 

70 000 € 

26N027 SAEM Bassin PàM Rue Pierre Adt X – 190 - 367 
Vente 
amiable 

64 000 € 

26N028 Association Syndicale 
Libre du Lotissement la 
Crosse 

La Crosse X - 1971 
Vente 
amiable 

2 500 € 

26N029 TERTIAIRE MIXTE 30 Boulevard Ney/67 
Rue du 26ème BCP 

AB - 775 
Vente 
amiable 

1 € 
symbolique 

26N030 NEGO’TRAVAUX 55 Rue Philippe de 
Gueldre 

AB - 115 
Vente 
amiable 

160 000 € 

26N031 DUPUY Sylvie 18 Pré Hayer AT – 308 - 314 
Vente 
amiable 

236 000 € 

26N032 WEBER Thierry 35 Rue des Carmes AC – 270 – 397 - 
433 

Vente 
amiable 

600 000 € 

26N033 

 

Fédération Habitat et 
Humanisme 

67 Rue du Camp AC - 112 
Vente 
amiable 

70 000 € 

26N034 JULIEN Gilles 231 rue du 17 
Septembre 1944 

AS – 734 – 752 – 
775 – 781 – 783 

– 837 – 841 - 
844 

Vente 
amiable 

266 500 € 

26N035 DEVAUX Matthieu 82 Allée Georges 
Chepfer 

A - 492 
Vente 
amiable 

232 000 € 

 

 



3) Arrêté portant sur l’attribution de concessions de terrain ou columbarium au cimetière 

 

- Concession de terrain de Madame BOTTER Georgette 

- Concession de terrain de Monsieur ISSELIN Franck 

- Concession de terrain de Madame MESSAOUD DEBBIH Pierrette 

- Concession de columbarium par Madame VOIRGARD 

- Concession de terrain de Monsieur CHARIS Vincent 

- Concession de terrain de Monsieur RENARD Remy Nicolas 

- Concession de terrain de Monsieur TOURE Almamy 

- Concession de terrain de Madame SCHONBERGER Lucie née STOECKEL 

- Concession de terrrain de Madame GRIBEC Carole née TOMASSONI 

- Concession de terrain de Madame ZIMMERMANN Adèle 

 

4) Marchés – conventions – contrats 

- Portant sur la signature avec la société Les grands théâtres pour le spectacle L'Invitation d'un 

montant de 13 175euros dans le cadre de la Saison Culturelle 2026-2027, 

- Portant sur la signature avec la société Les Lucioles pour le spectacle Panique au Ministère 2 

d'un montant de 11 605euros dans le cadre de la Saison culturelle, 

- Portant sur la signature d'un contrat avec la société Cornolti Production pour le spectacle de 

Magali Ripoll d'un montant de 10 550euros dans le cadre de la Saison culturelle, 

- portant sur la signature d'un contat avec l'association TRANSPHER d'un montant de 2 

500eurosTTC dans le cadre des estivales 2026, 

- Portant sur la signature d'un contrat avec la société Nemrod Productions pour le concert 'Emily 

Christy' d'un montant de 2637,50euros dans le cadres des estivales, 

- Portant sur la signature un contrat de mise à disposition de Madame BENAMAR Allyson, 

- Portant sur la signature d'une convention de mise à disposition d'une installation sportive du 

lycée hanzelet à une association sportive mussipontaine, sans contrepartie financière, 

- Portant sur la signature d'une convention de mise à disposition d'une installation sportive avec 

le service départemental d'incendie et de secours de Meurthe et Moselle, sans contrepartie 

financière, 

- Portant sur la signature d'une convention de mise à disposition d'une installation sportive du 

lycée hanzelet à une association sportive mussipontaine, sans contrepartie financière, 

- Portant sur la signature d'une convention d'occupation de l'espace coworking avec la société 

BGE Alsace Lorraine par Madame TOMANI. Elle versera 192euros, 

- Portant sur la signature d'une convention d'occupation de l'espace coworking avec la société 

BGE Alsace Lorraine par Madame TOMANI. Elle versera 128euros, 

- Convention de refacturation prise en charge maintenance installation chauffage Résidende Ph 

de Gueldre. Cette intégration comprend les prestations du P2 pour un montant de 2 450€ et 

P3 pour un montant de 2 700€ HT, 

- Indemnité sinistre Eglise Saint Martin – Allianz 447.20€, 

- Acceptation idemnité de sinistre remplacement feu piéton av. Gnl Leclerc – ALLIANZ 

- Mise à disposition d'un appartement situé au 1 rue Kennedy à PAM de Monsieur Patrick THIS 

- Mise à disposition dans l'enceinte de l'ancien Lycée Bardot la société SOLERYS pour une durée 

de 3 ans pour un loyer de 12 640 euros par an hors charges, 

- Portant sur la signature d’un avenant au marché relatif à la télésurveillance des bâtiments 

communaux avec la soiété SE3I. Prolongation de 3 mois supplémentaires entrainant une plus 

value de 2 784€ T soit 3 340,80 € TTC, 



- Portant sur le rachat de copieurs et la conclusion d’un contrat de maintenance avec la société 

TOSHIBA Région Nord Est. Un montant forfaitaire de 12 864.86€ HT. 34 copieurs, 

- Contrat de maintenance annuelle pour le système de vidéoprotection urbaine de la ville, pour 

une redevance annuelle du contrat s’élevant à 12 482€ HT, 

- Portant sur le contrat de prélévement et déportation de pigeons dans les bâtiments de la ville 

de Pont-à-Mousson. Le montant annuel de ce contrat s’élève à 11 200€ HT soit 13 440€ TTC. 

 

 

 

 

 


